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AVIS A NOS MEMBRES
Le Registre du Commerce Français

Afin d éviter à ses membres résidant a

Paris ou dans le département de la Seine des

démarches fastidieuses et une perte de temps
souvent inutile, notre Chambre de Commerce

se met à leur disposition pour opérer les

inscriptions requises.

Les droits de greffe, d'enregistrement et de

timbre se montent à a/i fr. a5, plus, en ce qui
concerne les sociétés commerciales dont le

capital social est supérieur à ioo.ooo francs,
une taxe proportionnelle de o fr. oi par
i.ooo francs de capital social.

Nous avons fixé, en outre, un émolument
de 25 francs par inscription pour nous couvrir

de nos frais et débours.
Nous enverrons à ceux de nos sociétaires

qui nous en feront la demande des formulaires

à remplir et ferons prendre à leur bureau
les pièces exigées par la loi.

DOCUMENTATION
Nous rappelons à nos membres, ainsi qu a

toutes les maisons d'exportation suisses que,
pour nous permettre de renseigner d'une
façon toujours plus complète et efficace les

personnes qui ont recours à nos services, il
nous serait très utile de posséder leurs catalogues,

prospectus et prix courants. Nous
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